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LE  COMMUNAL  

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 3 mars dernier avait lieu la séance régulière du Conseil. La séance a été prési-
dée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  

Un mandat est accordé à la firme MPA inc. Société de comptables professionnels agréés, pour la vé-
rification de la reddition de compte du Programme TECQ 2019-2024. Le coût est de 2 000 $, plus 
les taxes. Le conseil annule la résolution 2024-11-114 où la firme BCGO s.e.n.c.r.l. avait été nommée 
pour un montant de 3 000 $, plus les taxes, pour le même travail. Cette somme sera payée à même 
le fonds général. 
 
Le paiement final est effectué à Harca Excavation inc. pour les travaux effectués en 2024 au chemin 
Charles-A.-Gravel.  Le montant est de 36 167,66 $, taxes incluses.  Cette somme est prise à même les 
fonds du programme TECQ 2019-2023.  
 
Le conseil approuve le rapport annuel d’activités 2024 du schéma de couverture de risques en incen-
die. 
 
La Mairesse et la Directrice générale sont autorisées à signer l’avenant relié à l’Entente intermunici-
pale relative au sauvetage hors route 2024-2026 de la MRC des Chenaux. 
 
La conseillère Line Toupin est nommée responsable de la distribution des plants offerts gratuite-
ment par l’Association forestière de la Vallée du Saint-Maurice, en collaboration avec le ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec. En tout, 200 plants seront distribués. Les détails de 
la distribution sont à venir.  
 
Compte tenu des demandes de soutien financier de divers organismes de la Municipalité, le conseil 
accorde un montant de 2 000 $ aux Loisirs de St-Prosper, 500 $ à la FADOQ de St-Prosper et 750 $ 
au Festival des sucres de St-Prosper. Cette dépense sera payée à même le fonds général prévu au 
budget 2025. 
 
Les membres du conseil appuient l’organisme « Mouvement santé mentale du Québec » qui pro-
clame le 13 mars 2025 comme la Journée nationale de promotion de la santé mentale. 
 
Le conseil procède à l’embauche de Mme Chantal Gravel comme agente de bureau permanent, temps 
partiel, 3 jours par semaine au lieu de 2. L’entente intermunicipale avec Saint-Stanislas prend fin le 
14 mars prochain et Mme Gravel entrera en poste à Saint-Prosper-de-Champlain dans la semaine du 
17 mars 2025. 
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MOT DE LA MAIRESSE 
Bonjour à tous, 
 

Je débute en vous informant au sujet du projet TES Mauricie. Plusieurs 
d’entre vous êtes déjà au courant que la modification au schéma d’aména-
gement présenté au gouvernement par la MRC des Chenaux n’a pas été ac-
ceptée. Donc, tant que la MRC n’aura pas rencontré les ministères du gou-
vernement responsables au dossier, pour nous, rien ne bouge. Dernière-
ment, deux personnes de TES sont venues nous rencontrer, nous le conseil 
municipal, afin de nous présenter les endroits possibles pour l’implantation 
d’éoliennes. Dès qu’ils nous auront fourni leur carte d’emplacements pos-
sibles, nous vous en informerons. Il faut bien comprendre que jusqu’à pré-
sent, rien ne bouge de notre côté. Si vous avez des questions, vous pouvez 
me contacter sans problème. 

 

J’aimerais vous informer que des caméras sont installées au garage munici-
pal, au centre communautaire (collège) et au bureau municipal. Donc, ceux 
qui décideront de laisser leurs sacs de vidanges domestiques ou autres à un 
ou l’autre de ces endroits sont passibles d’un constat d’infraction. Vous 
pouvez avoir jusqu’à 4 bacs noirs pour les vidanges domestiques. 

 

Avec le mois de mars, nous pensons tous à la période des sucres. J’en pro-
fite pour souhaiter à tous les acériculteurs un joyeux et un abondant temps 
des sucres. 

 

Je termine en vous invitant aux réunions publiques de votre conseil munici-
pal. Depuis quelques temps, une quinzaine de personnes y assiste, ce qui 
est très motivant et donne lieu à des échanges très intéressants. 

 

Bon début de printemps à tous! 

 

Cordialement,  

 
France Bédard, mairesse 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

 

Collecte des déchets domestiques 

Rappel ***Important changement*** 

 

La collecte des déchets domestiques est maintenant mensuelle. 

Les déchets domestiques sont ramassés une fois par mois, un mardi. 

 

Le calendrier de collectes est disponible sur le site web de la Municipalité. 

Entretien ménager 

 

La Municipalité de Saint-Prosper est à la recherche d’une personne ou d’une entreprise 
pour faire l’entretien ménager de ses bâtisses. 

 

La personne recherchée devra faire preuve d’autonomie, de minutie et de fiabilité.   

 

Toute personne intéressée doit s’adresser à Mme Sandra Turcotte, directrice générale, au 
numéro suivant : 819 840-0461. 

Premiers Répondants Recherchés  

La Municipalité est à la recherche de Premiers Répondants.  

Des postes sont disponibles.  

Si cela vous intéresse, veuillez communiquer avec la directrice 

générale, Mme Sandra Turcotte au 819 840-0461. 

 

Le 1er versement pour les taxes municipales : 

le lundi 17 mars 2025 

Journée nationale de promotion de la santé mentale positive 

 

Le 13 mars 2025, c’est la Journée nationale de promotion de la santé mentale positive.  

L’occasion nous est donnée de faire un pas de plus pour mettre en lumière l’importance d’accroitre 

et de maintenir la santé mentale pour tous. 
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Abonnez-vous à notre  

page Facebook! 
 

Vous nous trouverez sous le nom de : 

Municipalité Saint-Prosper-de-Champlain 

Service de la voirie — Ce qu’il ne faut pas jeter dans les toilettes 

 

Des lingettes de soins personnels et pour bébés 

Des serviettes et des tampons hygiéniques 

De la graisse alimentaire 

Des chiffons bleus servant au nettoyage 

Des cotons-tiges 

Des restes alimentaires 

Des cheveux 

 

Chaque année, des alarmes de bris sont enregistrées dans le système d’égout. En très grande majori-
té, elles sont causées par une obstruction. 

 

Dans ces obstructions, on retrouve tout cela. 

 

Chaque fois, cela nécessite des réparations, de l’usure prématurée des installations, et surtout, des 
coûts majeurs. 

 

Par exemple, la dernière réparation causée par une obstruction a coûté 5 500 $. Ce sont les 155 pro-
priétés branchées au système qui se sont divisé la facture.  Environ 35,50 $ chacun. 
 

Pour 2025, soyons doublement sensibilisés à ce facteur et ménageons 
nos installations communes. 

 

STATIONNEMENT HIVERNAL 

 
 
Conformément à l’article 5 du règlement numéro 06-10-2013, il est interdit de stationner ou d’im-
mobiliser son véhicule sur un chemin public entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 1er avril inclusive-
ment, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

Service de l’urbanisme - Un résumé de l’année 2024 

Permis de construction émis : 19 
Permis de rénovation émis : 1  
Certificats d’autorisation émis: 21 incluant : 
Permis pour fosse septique : 4 
Permis pour piscine : 2 
Permis pour conteneur : 3 
Permis de démolition : 7 
 
La collaboration des citoyens est très appréciée et dans la majorité des cas, les gens respectent 
notre règlementation municipale. 
 
Si vous souhaitez réaliser un projet, informez-vous par une demande d’information sur notre site 
Internet avant de commencer les travaux, il me fera plaisir de vous accompagner dans votre projet. 
 
Samuel Quessy 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
 

Transport collectif des Chenaux 
 

Vous avez besoin d’un transport pour le travail, l’école, une formation, un rendez-vous médical ou 

autre? La MRC des Chenaux offre le service de transport collectif pour 3 $. 

Réservez 24 heures à l’avance. 

   819 840-0968, poste 1 

  

 
Vous aimeriez recevoir la publicité 
de raddarMC? 
 

RaddarMC est un mince feuillet plié en quatre qui combine les circulaires de plusieurs détaillants en 
un seul produit imprimé. Distribué par l’intermédiaire de Postes canada, raddarMC réduit considéra-
blement le volume de papier utilisé. 

 

Pour en recevoir dans notre municipalité, il faudrait téléphoner ou s’inscrire en grand nombre.  Plus 
nous serons nombreux à le demander, plus nous aurons de chance de l’avoir :  ● 1 889 999-2272      

● info@raddar.ca. 

mailto:info@raddar.ca


 

 

SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

6 

Le comité du festival vous convie à sa 52e édition qui se tiendra du 25 au 27 avril 2025.  Bloquez 

cette fin de semaine à votre agenda, la programmation complète suivra sous peu.  Nous comp-

tons encore cette année vous divertir et créer de beaux moments de fraternité.  Ne manquez pas 

de vous procurer les bons produits d’érable de nos acériculteurs qui sont à pied d’œuvre pour 

débuter la saison.  Aussi, durant la saison des sucres, le comité fera la tournée des cabanes pour 

recueillir vos dons ou encore vous pouvez faire votre dépôt au Magasin Frigon.    

Bon temps des sucres à tous!  

52e édition du Festival des sucres de St-Prosper 

Voici un résumé de la Fête de Noël des enfants 2024 

 

 

La fête a eu lieu le 14 décembre dernier.  

41 enfants étaient inscrits.   

 

Plusieurs activités et bien sûr, le Père Noël         était présent!  
 

Grâce à la générosité de plusieurs commanditaires, nous avons ramassé 2 855 $.  

Les Producteurs de lait ont donné les berlingots de lait et de lait au chocolat. 

Les dépenses sont de 2 676,62 $.   

Donc, il reste un solde de 178,38 $ qui servira pour la fête de 2025. 

 

Cette activité est grandement appréciée des enfants et des parents!  
 

Depuis plus de 20 ans, cette tradition s’est installée dans notre municipalité et les souvenirs qui 

s’y rattachent sont précieux. C’est une tradition municipale! 

 

En plus de nécessiter de l’argent, il faut souligner le travail du conseil municipal qui participe à 
cette organisation. 

 

C’est un rendez-vous pour décembre 2025!  
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 



 

 

GENS ET ORGANISMES D’ICI  
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Bibliothèque Livresque de Saint-Prosper 

 

Votre bibliothèque vous offre la trousse UNE NAISSANCE UN LIVRE  

Vous êtes l’heureux parent d’un tout-petit d’un an ou moins? Abonnez-le à la Bibliothèque 

livresque de St-Prosper et recevez la trousse, qui inclut un magnifique livre tout-carton 

que votre enfant peut manipuler comme bon lui semble. Éveillez votre tout-petit au plaisir 

de la lecture, ayez du plaisir avec lui, partagez-lui simplement le goût de la découverte! 

 

La trousse contient également différents outils de stimulation au monde des mots et de 

l’écrit :  

• Les guides Lire avec votre enfant et Chanter avec votre enfant, produits en collabora-
tion avec le Département d’orthophonie — UQTR ; 

• Ainsi qu’une édition spéciale de 24 pages du magazine Naître et grandir. 
 

Contactez-nous si vous êtes admissible et souhaitez obtenir la trousse.  

 

 

Salon du livre de Trois-Rivières – du 27 au 30 mars 2025 
 

Chaque année, le Salon du livre de Trois-Rivières représente un événement culturel majeur 

en Mauricie et au Centre-du-Québec. Il a pour mission de promouvoir le livre, les auteurs et 

les illustrateurs et de faire rayonner le goût pour la lecture sur l’ensemble du territoire. 

Jeudi 27 mars 2025:           9 h à 21 h                               7 $, gratuit pour les 12 ans et moins 

Vendredi 28 mars 2025:    9 h à 21 h                               CECi de l’Hôtel Delta Trois-Rivières                 

Samedi 29 mars 2025:       10 h à 21 h                            1620, rue Notre-Dame-Centre 

Dimanche 30 mars 2025:  10 h à 17 h 



 

 

Loisirs de St-Prosper 

 

Merci à tous ceux et celles qui ont participé à nos activités hivernales. C’est encore et tou-

jours un plaisir de se réunir! Un merci particulier à Lucile Gravel et Roger Leduc de nous 

permettre d’utiliser leur terrain année après année pour la randonnée aux flambeaux. Un 

merci particulier également à Danny Adam pour l’aide apportée dans l’organisation de la 

classique hivernale. Vous êtes des alliés importants et on l’apprécie grandement! 

 

 

Réunion générale annuelle du comité des loisirs – Lundi 14 avril 2025 à 19 h 

Le lundi 14 avril à 19 h, les résidents de Saint-Prosper sont invités à assister à la réunion gé-

nérale annuelle du comité des loisirs, durant laquelle seront présentés les bilans financiers 

de l’année. 

Rendez-vous au local des loisirs au Collège, au 241 rue de l’Église. Bienvenue à tous! 

 

 

En rappel - Cours de yoga 

En collaboration avec le comité des loisirs, Lydia Lefebvre, résidente de Saint-Prosper, offre 

des cours de yoga pour tous. Dans une ambiance apaisante, venez vous étirer, vous détendre 

et profiter du moment présent.  

Où: au collège (terrain de balle), au 241 rue de l’Église, Saint-Prosper.  

Quand : à 18 h 30, un mercredi sur 2.  

En mars : mercredi 12 mars et mercredi 26 mars. 

Niveau : Ce sont des cours de niveau débutant/intermédiaire, donc accessible à tous.  

Inscription : inscription non requise, rendez-vous sur place avec votre tapis de yoga et 

autre équipement si désiré (coussin, couverture, bloc, etc).  

Coût : 10 $ par cours, payable en argent le soir même ou par virement Interac.  

9 

GENS ET ORGANISMES D’ICI  



 

 10 

COMMUNAUTÉ 



 

 11 

COMMUNAUTÉ 



 

 12 

COMMUNAUTÉ 



 

 13 

COMMUNAUTÉ 
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Mars 2025 

Jour de cueillette des déchets domestiques 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 
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Avril 2025 

Jour de cueillette des déchets domestiques 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

 
 

 
 
 

1 2 3 
 
Date de  
tombée pour 
le Communal 

4 
 

5 

6 
 

7 8 9 10 
 

11 
 
 

12 

13 
 

14 
 
Réunion  
générale 
annuelle des 
Loisirs 

15 16 17 18 
 
Vendredi 
saint 

19 

20 
 

Pâques 

21 
 
Lundi de 
Pâques 
 

 

22 
 
Jour de la 
Terre 

23 
 

24 
 

25 
 
 

26 
 

27 28 29 
 

30  
 

  



 

 

CONCOURS « JE NOMME UN COURS D’EAU » 

 
Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 

Cinq cours d’eau à baptiser! 
 
Par ce concours, la SAMBBA OBV Batiscan-Champlain offre aux acteurs de son territoire l’oppor-
tunité de nommer un cours d’eau qui n’a pas encore de toponyme officiel. La période pour proposer un 
nom est ouverte jusqu’au 22 mars 2025. Les noms retenus seront ensuite soumis au vote du public. 
Toutes les informations sont disponibles sur la page Internet dédiée au concours (https://
sambba.qc.ca/concours-hydronyme/). 

https://sambba.qc.ca/concours-hydronyme/
https://sambba.qc.ca/concours-hydronyme/

